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Laurent Peyrondet, le
maire (Modem) de Laca-
nau, n’a pas apprécié le

ton du courrier envoyé par l’Of-
fice national des forêts et reçu
en mairie. La lettre d’Éric
Constantin, directeur régional
de l’ONF, l’informe de la procé-
dure visant à faire appliquer le
régime forestier sur les par-
celles communales, environ
1 200 hectares. 

Suite aux directives natio-
nales données par le ministère
de l’Agriculture, la préfète de la
Gironde rappelle aux com-
munes forestières qu’elles
doivent confier la gestion de
leur bois. Selon un article du
code forestier (L. 211-1-I-2°) ,
« tous les bois ou forêts appar-
tenant, entre autres, aux col-
lectivités territoriales relèvent
du régime forestier dès lors
qu’ils sont susceptibles d’amé-
nagement, d’exploitation régu-
lière ou de reconstitution et
qu’un arrêté a rendu le régime
forestier applicable ». L’État,
qui a constaté « que pour des
raisons diverses remontant à
plusieurs décennies, un cer-
tain nombre de forêts qui en
remplissent pourtant les cri-
tères, n’ont pas été intégrées
dans ce régime », a donc décidé
de faire rentrer dans son giron
les parcelles des collectivités
qui manquaient à l’appel. 

L’ONF, bras armé de l’État
dans ce domaine, est chargé de
la mise en œuvre. 

Tous les maires ne sont évi-
demment pas d’accord. Des
élus ont décidé d’aller en jus-
tice. Pour le village du Porge, les
recettes venant de l’exploita-
tion de sa forêt représentent
une bonne part du budget in-
vestissement de la commune.

Sophie Brana, maire de cette
collectivité du sud Médoc, fait
observer que « l’inconvénient
de l’ONF, ce sont les frais de ges-
tion. Nous perdons 12 à 13 %.
Lorsque vous vendez pour un

million de bois, c’est 120 000
euros en moins plus tous les
frais correspondants aux tra-
vaux entrepris sur le terrain. »
Laurent Peyrondet, le maire de
Lacanau, qui assure que de
nombreuses communes fores-
tières savent parfaitement
gérer leur forêt, n’hésite pas à
tacler l’ONF. 

L’argent des communes
« Après la tempête de 1999, l’É-
tat est venu avec l’ONF secourir

certaines communes pour les
aider à reboiser. Des collectivi-
tés n’avaient pas les moyens de
s’en sortir seules. Ce qui est très
bien. Mais à Lacanau, ça n’a pas
été le cas. Nous étions assurés
pour nos bois. Nous n’avons
rien demandé à personne. On a
fait le boulot. Aujourd’hui, on
reçoit un courrier qui nous im-
pose la tutelle. Ce qui m’in-
quiète, c’est de confier nos par-
celles à un organisme qui gère
mal sa forêt depuis quarante
ans et qui va nous dire ce qu’il
faut que l’on fasse. À la fin, ils
vont aussi nous prendre 12 % de
nos recettes. » Le maire canau-
lais enfonce le clou. « L’ONF a
un trou dans ses caisses de plu-
sieurs millions d’euros.
Comme l’État ne veut pas
payer, on vient faire les poches
des communes. Il n’y a aucune
raison ! » 

L’élu indique qu’il ne recevra
pas les représentants de l’ONF
à la mairie et qu’il ira au com-
bat juridique avec d’autres

communes qui sont sur la
même ligne. Contacté par
« Sud Ouest », Éric Constantin
n’a pas souhaité réagir sinon
de déclarer que « l’ONF réalise
la mission demandée par l’État
à travers la préfète ». 

Lacanau ne veut pas 
que l’ONF gère sa forêt 
Après Le Porge, qui refuse de soumettre sa forêt à l’Office national des forêts, la 
municipalité de Lacanau dit aussi avoir l’intention de ne pas se laisser faire. Explications 
Julien Lestage
j.lestage@sudouest.fr

La commune de Lacanau assure savoir gérer sa forêt et ne pas avoir besoin de l’ONF. J. L. 

« L’ONF a un trou 
dans ses caisses 

de plusieurs 
millions d’euros » 
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Laurent Peyrondet ne rece-
vra pas les représentants de
l’ONF à la mairie pour établir
un plan de gestion. J. L. 

C’est l’occasion de s’y mettre
ou en tout cas d’essayer. Le ré-
seau des golfs gérés par la so-
ciété Bluegreen, qui rassemble
47 structures en France, a pro-
grammé une opération séduc-
tion pour convertir de nou-
veaux joueurs. Il n’y a pas d’âge
pour se lancer dans l’appren-
tissage de ce sport. 

Dans le Médoc, Bluegreen
gère le golf de La Méjannne, un
parcours neuf trous situé à
l’entrée de la station canau-
laise. 

Dans son communiqué, la
société dit vouloir « casser les
codes et les a priori souvent as-
sociés à tort au golf. C’est aussi
le meilleur moment pour pro-

fiter de l’arrivée des beau-
x jours et de s’évader de son
quotidien, le golf restant l’une
des seules possibilités d’exer-
cer une activité physique en ex-
térieur tout en respectant les
gestes barrières ». 

6 500 inscrits l’an dernier
En 2020, lors du déconfine-
ment, 6 500 inscrits ont parti-
cipé à la même opération d’ini-
tiations gratuites. Un « succès »
que l’opérateur veut relancer. 

Les participants seront ac-
cueillis par un enseignant. Il
n’y a pas besoin de matériel, les
clubs seront mis à disposition. 

Durant deux heures sera
proposée la découverte du ma-

tériel, des aires d’entraîne-
ment, du putting et du prac-
tice où il sera possible de taper
la balle. 

Ensuite, direction le par-

cours de golf pour fouler le
green ! 
J. L.

Renseignements au 05 56 03 28 80.

Des initiations gratuites au golf chez Bluegreen 
Les golfs gérés par la société proposeront 
des initiations gratuites du 26 mars au 9 mai 

Il n’y a pas d’âge pour apprendre à jouer au golf. J. L. 

LACANAU

À NOTER

Vaccinations : 
les pharmaciens
entrent en lice

SAINTE-HÉLÈNE / CASTELNAU
Jean-Christophe Bellard, docteur en
pharmacie de Sainte-Hélène, et les
pharmaciens de Castelnau, vont
débuter la campagne de vaccination

dans un jour ou deux. Tout est prêt :
le carnet de rendez-vous, les équipe-
ments, le local, et le vaccin, AstraZe-
neca, doit arriver d’une heure à
l’autre. La première dose du vaccin
est destinée pour l’instant aux 
50-74 ans avec comorbidité. Pour
être vacciné, il faut prendre rendez-
vous, présenter sa carte Vitale, rem-
plir sur place un questionnaire sim-
plifié de santé (allergies, test PCR
négatif, vaccins récents etc.). Le
rappel est conseillé entre 
9 et 12 semaines. Seul le vaccin
AstraZeneca est mis à disposition
pour les docteurs et les pharmaciens,
le Pfizer et le Moderna étant injectés
dans les centres de vaccination.
Rendez-vous à la pharmacie Bellard
au 05 56 58 58 16 ou à la pharmacie
Porte du Médoc à Castelnau 
au 05 56 58 20 04.

Un nouveau marché
hebdomadaire

ARSAC Le conseil municipal a dé-
cidé de créer un marché hebdoma-
daire le samedi de 8 heures à
13 heures sur la place Camille-Godard
afin de redynamiser le village. L’idée
est de promouvoir la production,
l’artisanat et le savoir-faire du terroir
auprès des habitants. Les produc-
teurs, artisans et commerçants
intéressés peuvent envoyer leur
candidature sur arsac.fr avant le
12 avril.

Atelier « Mon bébé 
au naturel »

LESPARRE-MÉDOC Il reste
quelques places pour l’atelier « Mon
bébé au naturel » de ce jeudi
25 mars à 14 h 30 à la clinique mu-
tualiste de Lesparre-Médoc. Il s’a-
dresse aux futurs parents et grands-
parents et propose des idées pour un
environnement moins pollué pour
bébé. Inscriptions au 06 98 65 33 47
ou par courriel : santepublique@pa-
villon-mutualite.fr

BERNARD DUPORGE 

SAUVETAGE EN MER
Estuaire Cross.A. Tél. 196

HÔPITAUX-CLINIQUES
Clinique mutualiste du Médoc.
Antenne du CHU, 64, rue Aristide-
Briand, Lesparre. 
Tél. 05 56 73 10 00.

PHARMACIES DE NUIT
Lesparre. Tél. 05 56 73 46 70.
Pauillac. Tél. 05 57 75 29 30. 
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